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1) Introduction 
 
 
En Europe, les troubles musculo squelettiques (TMS) demeurent les pathologies 

d’origine professionnelle les plus fréquemment rencontrées, tous secteurs d’activité 

confondus (1). Ils constituent donc une préoccupation majeure car ils sont une cause 

d’altération de la santé de nombreux travailleurs, ont un impact économique péjoratif 

sur les entreprises et représentent un coût social et financier très importants. En 

France, les TMS des membres supérieurs peuvent être reconnus en tant que maladies 

professionnelles (principalement Tableau 57 du régime général et 39 du régime 

agricole) et leur prévalence n’a cessé d’augmenter entre 1993 et 2011 avant de 

s’infléchir légèrement en 2012 (2). Actuellement, le TRG 57 représente à lui-seul plus 

des 3/4 des maladies professionnelles reconnues (3). 

En 2018, l’assurance maladie rapporte une hausse de 2,1% des maladies 

professionnelles s’expliquant en grande partie par la croissance des TMS, avec un 

impact de 2 milliards d’euros sur les cotisations et une conséquence sur l’absentéisme 

d’environ 100 000 équivalents temps plein (4). Dans la fonction publique hospitalière 

(FPH), les TMS sont la première cause d’arrêt de travail et d’attribution d’allocation 

temporaire d’invalidité (5). La prévention des TMS nécessite une approche globale de 

la situation de travail. Intégrer cette dimension dans le projet d’entreprise est un 

impératif pour préserver la santé des salariés et celle de l’entreprise. Revoir 

l’organisation du travail, effectuer des aménagements techniques, favoriser la 

formation et l’information sont autant de pistes à explorer, en concertation avec tous 

les acteurs (6). En blanchisserie hospitalière, le travail se fait constamment en position 

debout, les tâches sont répétitives et se déroulent à une cadence élevée. Près de 20% 

du temps de travail se passe avec les mains au-dessus des épaules pour les salariés 

affectés à la mise en forme du linge (7). 

Une étude réalisée en 2020 dans différents secteurs d’activités (industrie, 

commerce...) suggère qu’une fraction importante des TMS des membres supérieurs 

est attribuable à des facteurs de risque professionnels tels que l’effort physique et le 

faible soutien social, après avoir pris en compte la contribution des facteurs personnels 

(surpoids, obésité) et d’autres facteurs en lien avec le travail, biomécaniques et 

psychosociaux (8). Il existe peu d’études publiées sur la prévalence des TMS des 

membres supérieurs, du stress et des RPS dans le secteur de la blanchisserie (7,9). 

L’objectif de notre étude a été de déterminer la prévalence des TMS et des RPS au 
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sein de la population des agents de la blanchisserie et d’évaluer les liens entre les 

deux.  

 

2) Matériel et méthodes 

 

2.1) Type d’étude et population 

 

Il s’agit d’une enquête transversale descriptive au sein du personnel de la 

Blanchisserie hospitalière de la Plateforme logistique (PFL) concernant 60 agents, 

toutes catégories professionnelles confondues. 

 

2.2) Recueil des données  

 

Il a été proposé aux agents de remplir un questionnaire pendant leur temps de travail 

en présence du personnel soignant après avoir obtenu leur consentement, libre et 

éclairé. Leurs réponses ont été consignées dans une version numérisée et 

anonymisée avec attribution d’un numéro à chaque agent assurant le caractère 

confidentiel des résultats. Les agents ont été convoqués entre les mois de février et 

de juin 2020, sans critère d’exclusion.  

 

            2.3) Questionnaire 

 

Le questionnaire validé de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) intitulé 

« Questionnaire sur les troubles musculosquelettiques (TMS) – facteurs 

psychosociaux. » comprend 127 questions réparties en 5 « chapitres » : 

caractéristiques générales des sujets, plaintes liées aux TMS, symptômes de stress, 

facteurs psychosociaux d’origine professionnelle et le vécu du travail manuel. Un TMS 

a été défini comme l’apparition de douleur, courbatures ou inconfort au niveau d’une 

ou de plusieurs articulations, ici des membres supérieurs, au cours des 12 derniers 

mois (10). La fréquence des douleurs presque jamais correspond à tous les 6 mois, 

rarement à tous les deux ou trois mois, parfois à tous les mois, fréquemment à tous 

les huit jours, presque toujours à tous les jours. L’intensité des douleurs est définie 

comme faible, modérée, forte ou insupportable. 
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L’INSERM définit les RPS comme la combinaison d’un grand nombre de variables, à 

l'intersection des dimensions individuelles, collectives et organisationnelles de l'activité 

professionnelle (11). Sont qualifiés de risques psychosociaux (RPS) les éléments qui 

portent atteinte à l’intégrité physique et à la santé mentale des personnes au sein de 

leur environnement professionnel. Ces risques peuvent recouvrir différentes 

formes dont le stress.  

 

2.4 ) Analyses statistiques 

 

Les analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel IBM SPSS Statistics 

version 20.0 (IBM SPSS Inc., Chicago, IL, USA). Les variables quantitatives sont 

présentées sous forme de moyennes+/-écart type ou sous forme de médiane avec 

l’écart interquartile. Les variables qualitatives sont présentées sous forme d’effectif et 

de pourcentages. La comparaison des pourcentages a été évaluée à l’aide du test du 

chi deux de Pearson ou le test exact de Fisher si les effectifs théoriques étaient 

inférieurs à 5. 

La liaison entre une variable quantitative et une variable qualitative avec deux 

modalités (comparaison de deux moyennes) a été évaluée à l’aide du test t de Student 

pour échantillons indépendants ou à l’aide du test de Mann-Whitney si la distribution 

de la variable quantitative n’était pas normale. La comparaison de plus de deux 

groupes a été évaluée à l’aide de l’Anova ou le test de Kruskal Wallis. La liaison entre 

deux variables quantitatives a été faite en utilisant le coefficient de corrélation de 

Spearman. Tous les tests ont été appliqués en situation bilatérale et leur signification 

a été fixée à p<0.05. 

 

3) Résultats 

 

            3.1) Caractéristiques générales 

 

Cinquante-quatre des 60 agents de la Blanchisserie ont participé à l’étude, toutes 

catégories professionnelles confondues (Tableau 1). La population est mixte, d’âge 

moyen 38 ans et demi et d’IMC moyen de 25,1. La grande majorité d’entre eux ont le 

grade d’agent d’entretien qualifié. L’ancienneté moyenne est de 4,1 ans à la 
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blanchisserie, celle-ci ayant été inaugurée en 2013. Plus de 82% des agents sont 

droitiers ou ambidextre. Près de 53% des agents vivent en couple, 65% ont des 

enfants. Environ 70% déclarent avoir une activité sportive parfois ou souvent. Près de 

52% signalent ne pas consommer de tabac, tandis que 58% disent consommer de 

l’alcool parfois ou souvent. Les ¾ déclarent ne prendre aucun traitement. 

 

 

             3.2) Les troubles musculo squelettiques : prévalence, fréquence et intensité 

 

La moitié des agents déclarent avoir présenté des douleurs de l’épaule droite, 41% de 

l’épaule gauche. La fréquence des douleurs est variable et l’intensité est considérée 

comme forte dans 20,8% des cas à droite et 18,5% à gauche. Environ un tiers des 

agents signalent des douleurs des poignet et /ou des main de fréquence et d’intensité 

variables. Les douleurs au niveau des coudes sont évoquées dans environ 15% des 

cas à droite d’intensité forte dans 7,4 % des cas et 9% à gauche, essentiellement de 

faible intensité.  

 

 

             3.3) Le stress et ses symptômes     

 

Environ 62% des agents se disent stressés au moment de l’étude. Parmi eux, 40% 

signalent un peu de stress et 22% beaucoup voire énormément. Les symptômes 

évoqués sont variables, souvent multiples. Les signes de la sphère digestive sont 

régulièrement évoqués : 10,5% des agents disent avoir présenté des brûlures 

d’estomac assez voire très souvent et 12,5% ont signalé des ballonnements et/ou une 

digestion difficile. Moins de 10% évoquent régulièrement une bouche sèche et/ou des 

troubles du transit. 

Sur le plan cardiovasculaire, 3,8% des agents ont souvent des palpitations et 4,3%, 

une gêne précordiale. L’anxiété peut se traduire par différents symptômes : 

régulièrement, les agents évoquent des périodes de fatigue intense ou d’épuisement 

(30%), des difficultés d’endormissement (22%), des insomnies (18%), une irritabilité 

(14%), une sensation « d’estomac noué » (12,8%) ou une sensation de « tension » 

et/ou de « crispation » (8,4%). Dix-huit pour cent des agents considèrent leur état 

comme dépressif, dont 6% assez voire très souvent. Sont également souvent évoqués 
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de la nervosité ou des tremblements (14,6%), des étourdissements ou des vertiges 

(6,4%), des sueurs en l’absence d’effort physique (6,4%) traduisant un sentiment 

d’angoisse. Le tiers des agents déclare avoir eu des « soucis » soit professionnels soit 

familiaux au cours des 12 derniers mois. 

 

 

             3.4) Facteurs psychosociaux d’origine professionnelle 

 

Environ 3 agents sur 4 déclarent être souvent obligés de travailler très vite, et 

considèrent leur travail comme souvent exigeant en termes de production. La quantité 

de travail est décrite comme souvent importante par 68% des agents et près d’un tiers 

signalent être souvent voire toujours en retard dans leur travail. Actuellement, 72% des 

agents disent avoir beaucoup de travail et approximativement 40% accumulent du 

retard. 

Plus de la moitié doivent toujours porter une pleine attention à leur tâche et un agent 

sur cinq signale qu’il existe toujours un risque d’erreur en l’absence de concentration. 

Un quart des agents font état d’objectifs de rendement et disent devoir exercer leurs 

tâches sous contrainte de délai, ce qui est le cas actuellement pour 47% des agents 

interrogés. Un agent sur cinq est souvent voire toujours débordés dans son travail. 

Concernant l’influence des agents sur leur travail, près de la moitié des agents 

considèrent pouvoir choisir de temps en temps l’ordre dans lequel ils accomplissent 

leurs tâches, la quantité de travail qu’ils vont effectuer et la vitesse à laquelle ils 

souhaitent exercer leurs tâches. Plus de 60% disent avoir beaucoup d’influence sur la 

qualité du travail effectué, cependant, un tiers des agents ne peuvent pas prendre de 

l’avance dans leur travail et seulement 27% sont toujours partie prenante des 

décisions. Environ 38% participent peu voire rarement à l’organisation de leur travail 

et 45% décident rarement de la partie du travail qu’ils vont effectuer.  

S’agissant du soutien social, près de la moitié des agents évoquent l’aide apportée par 

le supérieur hiérarchique, au moins de temps en temps, quand il en a la possibilité et 

les collègues de travail également, dans 40% des cas. En cas de difficultés, les agents 

disent pouvoir souvent voire toujours compter sur leur supérieur hiérarchique ou leurs 

collègues de travail. Discuter avec l’entourage professionnel est considéré dans la très 

grande majorité des cas comme facile, les agents peuvent toujours évoquer leurs 

problèmes personnels dans un tiers des cas à leurs supérieurs hiérarchique ou aux 
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collègues de travail. A propos de l’avenir professionnel, pour 67% des agents, leur 

emploi ne peut pas être supprimé dans les prochaines années, et il ne pourra jamais 

être entièrement automatisé pour 45% des agents. Plus de la moitié des agents portent 

un intérêt important à leur travail mais qualifient leurs tâches de moyenne ou de faible 

complexité. 

  

 

             3.5) Ressenti des agents sur le travail manuel 

 

La quasi-totalité des agents (96%) décrivent leurs tâches comme du travail à la chaîne, 

avec une contrainte de temps considérée comme moyenne pour 44 % mais qualifiée 

d’importante voire d’insupportable par près d’un agent sur 4. Les gestes 

professionnels sont qualifiés de très répétitifs par 3 agents sur 4 et la cadence est 

rapide voire très rapide pour 2 agents sur 3. La force musculaire requise est qualifiée 

de grande voire très grande par respectivement 20,4% et 46,3% des agents. Après la 

session de travail, la fatigue musculaire dans les membres supérieurs est décrite 

comme forte ou très forte dans plus de la moitié des cas. Pour 1 agent sur 3, le travail 

nécessite des mouvements très précis et très fins, et la pression exercée sur l’objet 

travaillé est qualifiée de moyenne dans 38% des cas voire forte ou très forte pour 1 

agent sur 5. 

 

 

            3.6) Liens entre caractéristiques générales, TMS, stress et RPS 

 

Les scores sont calculés pour chaque agent interrogé selon les modalités de calcul de 

l’INRS.  

Il n’existe pas de différence significative dans la prévalence des TMS des membres 

supérieurs entre les hommes et les femmes (Tableau 2). Concernant le stress et ses 

symptômes, les femmes se plaignent significativement plus que les hommes de 

symptômes cardiovasculaires (14,27 vs 3,44, p=0.016). Elles sont plus anxieuses dans 

leur travail (26,29 vs 16,01, p=0,053), ont un score « attention au travail » (67,19 vs 

55,23, p=0,07) et « intérêt au travail » (8,27 vs 4,86, p= inf. à 0,05) plus élevés. Nous 

avons également pris en compte les caractéristiques générales telles que l’âge, l’IMC 

et l’ancienneté à la blanchisserie (Tableau 3). Seule cette dernière avait un lien 
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statistiquement significatif avec l’apparition des TMS, excepté pour l’articulation du 

poignet et/ou de la main gauche (coefficient de corrélation = 0,190, p= 0,172). La 

probabilité de développer un TMS augmente avec l’ancienneté dans ce process. Il en 

est de même pour les risques psychosociaux avec les scores « charge de travail en 

général », « charge de travail actuelle » ainsi que pour le score « pression du travail » : 

ces trois paramètres augmentent avec l’ancienneté à la blanchisserie (respectivement 

coefficient de corrélation de 0,325, 0,386 et de 0,476), de manière significative 

(respectivement p=0,021 ; p= 0,007 et p= 0,001). Les agents plus anciens évoquent 

une charge et une pression au travail plus importante que ceux récemment intégrés. 

Il n’y a pas de lien statistiquement significatif entre l’âge et l’apparition des TMS, à 

l’exception de l’articulation du coude droit, plus souvent douloureuse chez les sujets 

plus âgés (coefficient de corrélation 0,369 ; p = 0,007). Concernant les facteurs de 

risque psychosociaux, seul les scores « complexité du travail » et « intérêt au travail » 

(coefficient de corrélation de 0,295 et 0,305 respectivement) semblent avoir un lien 

statistiquement significatif avec l’âge des agents (p=0,042 et p=0,037 respectivement). 

Il existe au moins un TMS des membres supérieurs chez les agents de 40 ans en 

moyenne, avec un IMC moyen de 25,7 et une ancienneté moyenne à la blanchisserie 

de 5 ans. Les résultats sont statistiquement significatifs (p<0.05) pour l’ancienneté 

seulement (Tableau 4). 

Concernant les facteurs psychosociaux, seuls les scores « charge de travail en 

général » (76,60 vs 44,29 ; p=0,001) et « charge de travail actuelle » (65,69 vs 23,08 ; 

p=0,001) sont significativement plus élevés dans la population souffrant d’au moins un 

TMS. 

 

 

4) Discussion 

 

Il existe un très bon taux de participation (90%), chez des agents habituellement peu 

disposés à participer aux enquêtes en milieu de travail. Sur 60 agents convoqués, 54 

ont participé à l’étude. Quatre de ces 54 agents étaient en congé maladie pour TMS 

des membres supérieurs, les informations ont donc été récupérées grâce aux dossiers 

médicaux. En revanche, les données concernant les RPS et le vécu au travail n’ont pu 

être renseignées. Les 6 agents n’ayant pas répondu au questionnaire étaient en arrêt 

pour d’autres raisons. Le personnel de la blanchisserie comporte autant d’hommes 
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que de femmes, peu qualifiés et peu formés. Ils tournent sur différents postes et ont 

donc des conditions de travail comparables, à l’exception de deux postes réservés aux 

hommes. Notre connaissance des conditions de travail vient des descriptions faites 

par les agents et leur hiérarchie lors des consultations médicales, mais surtout des 

visites régulières des locaux et des études de postes. 

Le « process » blanchisserie est composé de 2 secteurs, sale et propre. Le secteur 

sale comprend 4 types de postes : acheminement des chariots de linge ou rolls vers 

un basculeur ; vérification de la fermeture correcte des sacs de linge, avec remise des 

articles sales à l’intérieur le cas échéant ; accrochage des sacs ; tri des sacs : 

ouverture, tri des articles. Les articles sont mis dans des alvéoles et évacués vers la 

zone de lavage. Un poste informatisé - dit pilote de lavage - gère les cycles de lavage 

et leur bon déroulement, priorise les articles à envoyer dans les tunnels de lavage. Il 

constitue la « frontière » entre les secteurs sale et propre. Le secteur propre comporte 

deux sous-secteurs, la production et l’expédition. Quatre types de postes – dits postes 

d’engagement - existent en production en fonction des articles considérés : vêtements, 

draps, « petit plat », couvertures. Au premier poste les tenues sont accrochées sur les 

cintres et dirigées vers le séchage. Les autres postes consistent à engager draps, 

couvertures et « petit plat » dans les machines dédiées. L’expédition comprend 3 types 

de postes : réception des tenues par piles, emballage et mise dans les rolls ; 

préparation de commandes : le préparateur achemine les articles vers la zone 

d’expédition ; réception des draps et disposition dans les rolls pour expédition. Dans 

notre étude, les agents se plaignent surtout des épaules, droite en particulier (pour 

rappel 80% des agents sont droitiers ou ambidextres) : 50% à droite et 41% à gauche. 

La force musculaire requise est qualifiée de grande voire très grande pour un 1 agent 

sur 3. Chez les ouvriers, qualifiés ou non, un effort physique important est mis en 

évidence à l’origine de pathologies ostéo articulaires telles que le syndrome de la coiffe 

des rotateurs (12,13). 

Il est à noter que la différence de perception des efforts physiques en fonction du sexe, 

décrite dans la littérature (14,15), n’est pas retrouvée dans notre population. Une 

prévalence importante des douleurs des épaules est également retrouvée dans deux 

enquêtes faites en blanchisserie hospitalière : en 2014 à Lyon, 21 agents sur 24 

(87,5%) se plaignaient de douleurs des épaules au cours des 12 derniers mois avec 

une gêne quotidienne chez les 3/4 d’entre eux (9). De même, à Nancy en 2000 chez 

27 agents, 44% se plaignaient de « problèmes » des épaules au cours des 12 derniers 
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mois (7). D’après les dossiers médicaux de nos agents, la tendinite du supra-épineux 

est la maladie professionnelle la plus fréquente en 2019 : 12 agents, tous postes 

confondus, ont déclaré un accident de travail (AT) ou une maladie professionnelle 

(MP), dont six concernaient l’épaule, quatre la main et deux le coude. Parmi eux, 3 MP 

ont été reconnues au titre du tableau 57A du RG. En 2019, 4 agents de la blanchisserie 

ont subi des traumatismes directs concernant principalement les mains (contact avec 

un tapis roulant), 1 AT est survenu lors d’un choc direct sur le coude (traction d’un 

chariot de cintres). Dans l’étude de Nancy, 9 des 23 AT survenus entre 1988 et 1995 

concernent les membres supérieurs, avec surtout des traumatismes directs des doigts 

(plaies, fractures) (7). Dans notre étude, la moitié des agents disent devoir 

toujours porter une pleine attention à leur travail et près d’un agent sur cinq signale 

toujours un risque d’erreur en l’absence de concentration. Ceci pourrait expliquer en 

partie l’incidence élevée des accidents dans notre population. 

La survenue de lésions tendineuses des épaules est liée au port de charges, parfois à 

bout de bras mais surtout au-dessus du niveau des épaules : tri du linge sale, 

accrochage des sacs, engagement du linge, réception des draps dans le secteur 

propre. Un poste particulièrement « pénible » est celui de « fermeture des sacs » où 

la sollicitation des épaules est importante. Dans plus d’un tiers des cas, les agents se 

plaignent de douleurs du poignet et/ou de la main (35% à droite et 30% à gauche), de 

fréquence et d’intensité variables. La prévalence des douleurs des poignets est tout à 

fait comparable dans l’étude de Nancy (37% au cours des douze derniers mois) mais 

est plus élevée dans l’enquête lyonnaise (près de 80% des agents) (7,9). Les douleurs 

au niveau des coudes sont moins souvent évoquées : 15% à droite et 9% à gauche. 

Dans les enquêtes de Lyon et Nancy, la prévalence de la gêne fonctionnelle au niveau 

des coudes est également moins importante que l’atteinte des épaules : 

respectivement 5 agents sur 24 à Lyon (21%) au cours de l’année écoulée et 26% 

dans les 12 derniers mois à Nancy (7,9). 

En blanchisserie, il s’agit d’un travail à la chaîne avec gestes répétitifs et une cadence 

rapide imposant une contrainte de temps. De plus, il existe des dysfonctionnements 

(écrans de visualisation en panne) entraînant des manutentions supplémentaires. Les 

facteurs de risque des TMS sont multiples dont les postures gênantes et les efforts 

intenses retrouvés chez les agents hospitaliers, particulièrement en blanchisserie (16). 

Une étude physiologique a évalué les contraintes biomécaniques subies par les 

poignets, ainsi que l'angle d'élévation du bras vers l'avant et latéralement durant les 
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tâches de pliage de draps et engagement sur cintre. La force de préhension, la 

répétitivité et les positions articulaires extrêmes sont les 3 facteurs de risque 

biomécaniques directs de TMS (7).  De plus, la grande majorité des agents de notre 

population ont une mauvaise hygiène de vie, tous âges confondus : surcharge 

pondérale ou obésité pour environ 1 agent sur 5 et un tiers ne pratiquent jamais de 

sport. Il n’y avait cependant pas de différence significative dans la survenue des TMS 

selon l’IMC, ni selon l’âge (excepté pour le coude droit). Le manque d’activité physique 

serait impliqué dans l’apparition des TMS ainsi que les troubles du sommeil induits par 

le stress, selon une même étude (17). Environ 1 agent sur 5 présente régulièrement 

des difficultés d’endormissement et / ou des insomnies. L’étude des TMS implique une 

prise en compte des facteurs de RPS dont le stress, qui se caractérise par un 

déséquilibre entre les contraintes imposées par l’activité professionnelle et les 

ressources personnelles (11). Un travail perçu comme souvent stressant pourrait être 

lié à l’apparition des TMS (12). Dans notre étude, environ 62% des agents se disent 

stressés : 40% signalent un peu de stress et 22% en ressentent beaucoup voire 

énormément. Dans l’étude lyonnaise, 58 % des agents évoquent un stress considéré 

comme moyen ou fort (9). Quel que soit le secteur d’activité, l’exposition au travail 

physique avec gestes répétitifs accroît l’insatisfaction au travail ainsi que l’épuisement 

psychologique et diminue la volonté de rester en poste (18). Dans notre étude, 3 

agents sur 4 décrivent des gestes très répétitifs et 30% évoquent des périodes de 

fatigue intense ou d’épuisement, assez voire très souvent. Cependant, le soutien 

social est présent, autant de la part de la hiérarchie que des collègues de travail. 

Quand le supérieur hiérarchique a la possibilité de délaisser son travail, il se rend 

disponible au moins de temps en temps pour 1 agent sur 2. Les collègues de travail 

viennent aider, au moins de temps en temps, dans 40% des cas. Communiquer avec 

la hiérarchie et les collègues de travail est toujours facile (respectivement 42% et 59%) 

et les agents peuvent toujours compter sur eux (42% et 44%). Un faible soutien social 

serait associé à des douleurs du coude avec ou sans épicondylite latérale, toutes 

catégories professionnelles confondues (19). 

Dans notre étude, l’importance de la charge de travail est liée de manière 

statistiquement significative à l’apparition d’au moins un TMS chez 40 agents sur 54. 

De fait, une forte augmentation du taux d’absentéisme a été observée : 12% en 2018, 

15% en 2019, 16% début 2020. Une étude ergonomique complémentaire était 

indispensable pour approfondir les liens entre les facteurs ergonomiques et l’apparition 
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des TMS évoqués dans la littérature (20). Il est nécessaire d’intervenir sur le lieu de 

travail pour agir sur ces facteurs de risques et diminuer la prévalence des TMS (21,22). 

Optimiser l’organisation du travail et le management sont deux paramètres essentiels. 

L’étude des facteurs de risque des pathologies d’hyper sollicitation montre que celles-

ci pourraient diminuer en agissant sur les RPS (23). 

 

 

5) Conclusion 

 

Si certains risques professionnels dans le secteur de la blanchisserie sont bien décrits 

dans la littérature, peu d’études ont été conduites sur la prévalence des TMS. 

Dans notre étude, les trois quarts des agents de ce secteur ont présenté au moins un 

TMS des membres supérieurs au cours des 12 derniers mois dont près de la moitié 

concerne l’épaule. Les salariés sont sollicités aussi bien sur le plan physique que 

psychologique, avec des efforts physiques soutenus, des postures contraignantes, des 

tâches répétitives selon une cadence imposée élevée. Malgré la présence d’un bon 

soutien social, la charge de travail perçue et les contraintes de productivité et de temps 

sont élevées. 

A l’issue de cette enquête, une étude ergonomique a préconisé trois grands axes 

d’amélioration. Ces derniers concernent le matériel et les équipements (tapis anti-

fatigue, chariots à fonds remontants), l’organisation du travail (rotation des postes, 

renforcement de l’encadrement avec présence d’un agent de maîtrise de proximité) et 

la formation aux bons gestes et postures. 

En outre, le travail en milieu humide, facteur connu pour aggraver les pathologies 

ostéoarticulaires sera à éviter. 

Enfin, il conviendra d’évaluer par la suite, l’efficacité des actes entrepris. 

 

 

 

 

Les auteurs déclarent ne pas avoir de conflits d’intérêt en relation avec cet article. 
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Tableau 1 : Caractéristique générales de la population 
 

 
Caractéristiques 

 
 

 
Effectif 

Résultats : 
Pourcentage 

 
Moyenne 
(écart-type) 

 
Socio-démographique 

    

Genre Homme 
Femme 

28 
26 

52% 
48% 

 

 
Age (ans) 

       
38,72(12,46)  

 
Indice de masse corporelle      25,14 (5,39) 
 
Ancienneté à la blanchisserie (ans) 
 
Main dominante 

 
 
 

Droite 
Gauche 
Ambidextre 

 
 
 

     42 
6 

     3  

 
 
 

77,8% 
11,1% 

5,6% 

 
4,11 (2,90) 

 
Poste de travail 

 
 

AEQ 

 
      

     44 

 
 

81,5% 

 

 
 
 
 
Mode de vie 

OP/OPQ 
TH/TSH 

    4/3 
    2/1 

7,5%/5,6% 
3,7%/1,9% 

 

Tabac Jamais/Parfois/Souvent 28/6/20 51,9%/11,1%/37%  
 
Alcool 

 
Jamais/Parfois/Souvent 

 
22/30/1 

 
41%/56%/2% 

 

 
Activités sportives 

 
Jamais/Parfois/Souvent 

 
16/21/16 

 
30,2%/39,6%/30,2% 

 

 
Traitements 

 
Oui 
 Non 

 
13 
41 

 
24,1% 
75,9% 

 

     

Abréviations 
AEQ : Agent d’entretien qualifié 
T(S)H : Technicien (supérieur) 
hospitalier 
OP(Q) : Ouvrier polyvalent (qualifié) 
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Tableau 2. TMS, Stress et RPS en fonction du genre. 

 

 
Valeurs (1) 

                             Genre 
   Masculin 

 
          Féminin 

           
        p 

 
 
 
Localisation anatomique des TMS 

   

 
Epaule droite 

 
      29,63 

 
             31,73 

 
     0,833 

Coude droit        9,72              6,73 0,717 
Poignet/Main droite      16,67             19,23 0,874 
    
Epaule gauche 
Coude gauche 
Poignet/Main gauche 

     23,61 
       4,17 
     13,89 

            25,48 
             5,29 
            19,23 

0,952 
0,969 
0,902 

 
 
 
Stress 
 

 
 

  

Problèmes cardiovasculaires        3,44             14,27 0,016 
Angoisse       13,20             16,81 0,324 
Troubles gastro intestinaux        14,81             19,30 0,480 
Anxiété       16,01             26,29 0,053 
 
 
 
 
 
Facteurs de risques psychosociaux 
 
Charge de travail en général 
Charge de travail actuelle 
Pression au travail 
Attention au travail 
Contrôle sur le travail 
Participation au travail 
Soutien social du supérieur 
Soutien social des collègues 
Avenir professionnel 
Complexité du travail 
Intérêt au travail 
 

 
 
 
 
 
 
 

      62,53 
      53,33 
      37,93 
      55,23 
      52,78 
      60,76 
      36,30 
      31,64 
      19,82 
      49,04 
        4,86 

 
 
 
 
 
 
 

            73,00 
            54,55 
            41,48 
            67,19 
            44,87 
            51,09 
            41,43 
            35,16 
            26,36 
            50,00 
              8,27 

 
 
 
 
 
 
 

0,142 
0,912 
0,774 
0,074 
0,263 
0,223 
0,381 
0,669 
0,484 
0,813 

  p<0.05 

(1) Score représenté par des moyennes    
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Tableau 3. TMS, Stress et RPS en fonction de l’âge, l’IMC et l’ ancienneté à la blanchisserie. 

 

 
 
 
Valeurs (1) 

 
           
             Age  

 
           
            IMC 

 
 
Ancienneté à la 
Blanchisserie 

          
         
         

 
Localisation anatomique des TMS 

    

 
Epaule droite 

 
0,199 (0,154) 

 
0,092 (0,517) 

 
0,439 (0,001) 

 

Coude droit 0,369 (0,007) 0,010 (0,942) 0,396 (0,003)  
Poignet/Main droite  -,047 (0,740) -0,191 (0,175) 0,247 (0,075)  
Epaule gauche 0,060 (0,672) 0,012 (0,931) 0,324 (0,018)  
Coude gauche 
Poignet/Main gauche 

0,211 (0,129) 
0,213 (0,125) 

-0,014 (0,920) 
-0,002 (0,991) 

0,333 (0,015) 
0,190 (0,172) 

 

 
 
 
Stress 
 

 
 

   

Problèmes cardiovasculaires 0,159 (0,292) -0,093 (0,540) 0,018 (0,904)  
Angoisse -0,144 (0,338) -0,105 (0,487) 0,126 (0,405)  
Troubles gastro intestinaux  -0,065 (0,659) -0,007 (0,960) 0,170 (0,247)  
Anxiété 
 
 
 
Facteurs de risques psychosociaux 

0,154 (0,301) -0,187 (0,208) 0,243 (0,100)  

 
Charge de travail en général 
Charge de travail actuelle 
Pression au travail 
Attention au travail 
Contrôle sur le travail 
Participation au travail 
Soutien social du supérieur 
Soutien social des collègues 
Avenir professionnel 
Complexité du travail 
Intérêt au travail 
 

 
0,026 (0,855) 
0,091 (0,545) 
0,111 (0,465) 
0,068 (0,647) 

-0,241 (0,103) 
-0,213 (0,150) 
0,067 (0,653) 
0,227 (0,124) 
0,010 (0,129) 
0,295 (0,042) 
0,305 (0,037) 

 
0,060 (0,681) 

-0,071 (0,634) 
-0,106 (0,484) 
-0,177 (0,230) 
0,153 (0,304) 
0,012 (0,937) 

-0,116 (0,438) 
0,095 (0,524) 
0,040 (0,790) 

-0,026 (0,865) 
-0,159 (0,291) 

 
0,325 (0,021) 
0,386 (0,007) 
0,476 (0,001) 
0,116 (0,432) 
0,096 (0,521) 

-0,112 (0,452) 
0,195 (0,188) 
0,167 (0,261) 

-0,024 (0,873) 
0,165 (0,263) 

-0,155 (0,297) 

 

(1) : Coefficient de corrélation 
+ (Seuil de significativité) 
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Tableau 4. Caractéristiques générales et scores des RPS en fonction de la présence de TMS. 

 
 
Valeurs (1) 

Présence d’au 
moins un TMS :  

                                                 
            Oui                                Non  
        N = 40                             N = 14 

               
           p 
            

 
Caractéristiques générales 

 
 
 
 

  

Age      40,05(12,74)                   34,93(11,16)         0,188 
 
Taille (cm) 

  
      171,3(9,60)                   169,08(9,44) 

       
        0,465              

 
Poids (kg) 

  
       76(21,09)                     67,38(14,27) 

                                 
        0,172 

 
IMC 

  
       25,7(5,71)                      23,45(3,96) 

                    
        0,198 

 
Ancienneté à la blanchisserie (ans) 

  
       5,04(2,60)                       1,44(1,95) 

                    
      p<0.05 

 
 
Facteurs de risques psychosociaux 

 
 

  

 
 
Charge de travail en général 
 

 
 

 
 

76,60(26,20)                44,29(38,25) 

 
           
        0,001 

Charge de travail actuelle 
 

 65,69(36,22)                23,08(34,38)         0,001 

Attention au travail 
 

 63,54(22,76)                54,92(28,41)         0,282 

Contrôle sur le travail 
 

 50,76(20,34)                44,05(27,20)         0,362 

Participation au travail 
 
Soutien social du supérieur hiérarchique 
 
Soutien social des collègues de travail 
 
Avenir professionnel 
 
Complexité du travail 
 
Intérêt au travail 

 
 
 
 

55,39(30,21)                57,69(31,82) 
 

40,90(21,12)                33,75(21,77) 
 

36,50(24,37)                25,44(23,04) 
 

23,15(27,94)                22,08(22,76) 
 

47,14(36,77)                55,77(29,14) 
 

6,19(3,26)                     7,50(2,89) 

        0,819 
 

        0,309 
 

        0,165 
 

        0,905 
 

        0,451 
 

        0,224 
 

    

(1) Score représenté par une moyenne et un écart-type 
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